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VOLUME 1. PRINCIPES DIRECTEURS DU PROCÈS CIVIL – 
COMPÉTENCE-ACTION-INSTANCE-JUGEMENT
Bénédicte Biemar, Hakim Boularbah, Georges de Leval, Albert Fettweis, Vanessa Grella, 
Pauline Knaepen, Pierre Moreau, Dominique Mougenot, Jacques van Compernolle

Ce premier volume : des principes directeurs au jugement.

> Collection de la Faculté de droit de l’Université de Liège
2e édition 2021 • 1066 p. • 150,00 €

VOLUME 2. VOIES DE RECOURS
Arnaud Hoc, Jean-François van Drooghenbroeck

Ce second volume est consacré aux voies de recours.

> Collection de la Faculté de droit de l’Université de Liège
2e édition 2021 • 662 p. • 150,00 €

VOLUME 3. SAISIES CONSERVATOIRES, VOIES D’EXÉCUTION ET RÈGLEMENT 
COLLECTIF DE DETTES – ARBITRAGE, MÉDIATION ET DROIT COLLABORATIF – 
PROCÉDURE ÉLECTRONIQUE
Olivier Caprasse, Frédéric Georges, Dominique Mougenot

Ce troisième volume est consacré aux saisies
conservatoires, voies d’exécution et règlement collectif de dettes, à l’arbitrage, médiation  
et droit collaboratif et à la procédure électronique.

> Collection de la Faculté de droit de l’Université de Liège
2e édition 2021 • 520 p. • 100,00 €

DROIT JUDICIAIRE - TOME 2. PROCÉDURE CIVILE
Sous la direction de : Georges de Leval
Une analyse en 3 volumes des quatre derniers livres du Code judiciaire couvrant 
procédure civile, saisies conservatoires, voies d’exécution et règlement collectif 
dedettes, arbitrage et médiation.

CODE DES HUISSIERS DE JUSTICE 2022
À jour au 15 octobre 2021

Patrick Gielen, Bert Nelissen

Avec la collaboration de Virginie Boscariol, Stéphanie Ceulemans, Christophe Debatty, 
Olivier Gasia, Laurent Leleux, Sofie Pagnaer

Un instrument de travail pratique et maniable ! Ce Code permet de retrouver de manière 
rapide et efficace le texte de loi qui offre la solution à tout problème pouvant surgir dans 
le quotidien des huissiers de justice. Cette édition bénéficie de l’app Larcier Code qui 
permet d’accéder partout et à tout moment aux dispositions mises à jour.

> Collection – Les Codes annotés Larcier
6e édition 2022  • 2354 p. • 250,00 €
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Numéro spécial

L’arrêt Le Ski, 
cinquante ans après

omme les alluvions des grands fleuves se démarquent à perte de vue dans l’océan, loin
de leur embouchure, certains arrêts de la Cour de cassation laissent dans l’espace ju-
ridique des traces qui ne cessent de les prolonger. Progressivement, ils essaiment et
contribuent à dessiner un nouveau modèle de justice. Tel est le cas de l’arrêt Le Ski du

27 mai 1971, qui continue de résonner dans la jurisprudence.
« Lorsqu’un conflit existe entre une norme de droit interne et une norme de droit international qui
a des effets directs dans l’ordre juridique interne, la règle établie par le Traité doit prévaloir, la pré-
éminence de celle-ci résultant de la nature même du droit international conventionnel ». C’est en
ces termes succincts que la Cour de cassation a consacré le principe de la primauté du droit in-
ternational sur le droit national.
À défaut pour le constituant ou le législateur d’avoir prévenu et résolu le conflit, ce sont les juges
qui ont pris la plume pour affirmer une règle de politique judiciaire mais aussi de politique tout
court, désormais bien connue, dont le contenu se dérobe toutefois à la simplicité et dont la pra-
tique prétorienne atteste au contraire de la complexité. Cinquante ans après, où en sommes-nous ?
Beaucoup d’eau a coulé sous les ponts, c’est pourquoi le Journal des tribunaux a réuni plusieurs
spécialistes de la matière pour éclairer le lecteur sur l’origine et les développements qu’a connus
le principe.
L’article qui inaugure ce numéro spécial rend hommage au procureur général Ganshof van der
Meersch, qui mena à l’époque un combat juridique pour faire partager sa vision du monde et dont
l’influence fut décisive pour l’adoption de l’arrêt Le Ski.
Dire le droit implique que le juge applique le droit dans ses relations hiérarchiques, qu’il contrôle
les règles inférieures au regard des règles supérieures, au rang desquelles, désormais, figurent les
normes conventionnelles. Sans ce contrôle juridictionnel, la hiérarchie des normes resterait lettre
morte. Il s’agit ainsi d’examiner d’abord la portée de cette hiérarchie pour l’ordre juridique belge
et sa signification pour la place du droit international et, singulièrement, du droit européen dans
cet ordre juridique.
On poursuit en s’interrogeant sur la notion d’« effet direct », critère d’application retenu dans l’ar-
rêt de 1971, et dont la signification est loin d’être univoque, jusqu’à se demander si, aujourd’hui,
la notion de « clarté et précision suffisantes » de la règle établie par le Traité ne devrait pas lui être
préférée.
Il convient ensuite de faire le point sur l’approche de la primauté du droit de l’Union européenne
dans la jurisprudence de la Cour de justice et sur le sens de la prééminence de la Convention eu-
ropéenne des droits de l’homme, sous l’œil des juges de la Cour de Strasbourg.
La pratique montre que, dans des contentieux nombreux et variés, des moyens tirés de la violation
du droit international ou européen sont souvent soumis à la Cour de cassation et au Conseil d’État,
et, de manière indirecte, à la Cour constitutionnelle. Une synthèse de la jurisprudence de ces
hautes juridictions s’impose donc.
Enfin, ce numéro spécial se clôt par un examen critique de la manière dont, en particulier, la Cour
de cassation et le Conseil d’État procèdent au contrôle de constitutionnalité et de conventionalité
qui leur est déféré, spécialement dans leurs rapports avec la Cour constitutionnelle. Si la respon-
sabilité sociale des juges est une responsabilité collective qui les met dans une position de parte-
naires et non de concurrents, la réalité montre qu’il y a là une dynamique qui, pour le moins, fait
débat.
Ces exposés n’ont ni la prétention d’épuiser le sujet ni même les questions abordées, dont aucune
ne se prête à des recettes miracle. Mais, dans un domaine aussi vaste et dont l’enjeu est aussi im-
portant, notamment pour le respect des libertés publiques, on espère rencontrer les attentes des
praticiens du droit.

Benoît DEJEMEPPE
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LE DROIT DES BIENS AU JOUR  
DE L'ENTRÉE EN VIGUEUR  
DE LA RÉFORME
N. Bernard, S. Boufflette, L. Coenjaerts, 
V. Defraiteur, P.-Y. Erneux, E. Franssens,  
C. Mostin, B. Pirlet, C. Roussieau, A. Salvé, 
A. Vandendries
Sous la coordination de : N. Bernard, V.
Defraiteur

La loi du 4 février 2020 a profondément 
remanié la matière du droit des biens. Au 
moment précis où la réforme entre en 
application, cet ouvrage se penche sur ses 
innovations principales.

> Les Dossiers du Journal des tribunaux
418 p. • 65,00 € • Édition 2021
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JOURNAL DES TRIBUNAUX (J.T.)
Rédacteur en chef : Georges-Albert Dal

Depuis plus de 130 ans, le Journal des tribunaux fait le point sur l’actualité juridique. Son 
objectif est plus que jamais le même : vous proposer des analyses de fond rédigées par les 
meilleurs spécialistes et vous permettre de maîtriser l’actualité juridique et judiciaire.

42 numéros par an  • Abonnement 2022  • 440,00 €

 Les 3 volumes 
à un prix avantageux :
 380 € au lieu de 400 €
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Affaires évaluables en argent, à l’exception des  
procédures visées aux articles 579 et 1017, alinéa 2,  

du Code judiciaire (article 2)1

Montants en vigueur depuis le 1er avril 2022 
 

Montant de base Montant de 
base

Montant  
minimal

Montant 
maximal

Jusqu’à 250,00 € 210,00€ 105,00 € 420,00 €

De 250,01 € à 750,00 € 280,00 € 175,00 € 700,00 €

De 750,01 € à 2.500,00 € 560,00€ 280,00 € 1.400,00 €

De 2.500,01 € à 5.000,00 € 910,00€ 525,00 € 2.100,00 €

De 5.000,01 € à 10.000,00 € 1.260,00€ 700,00 € 2.800,00 €

De 10.000,01 € à 20.000,00 € 1.540,00 € 875,00 € 3.500,00 €

De 20.000,01 € à 40.000,00 € 2.800,00 € 1.400,00 € 5.600,00 €

De 40.000,01 € à 60.000,00 € 3.500,00 € 1.400,00 € 7.000,00 €

De 60.000,01 € à 100.000,00 € 4.200,00 € 1.400,00 € 8.400,00 €

De 100.000,01 € à 250.000,00 € 7.000,00 € 1.400,00 € 14.000,00 €

De 250.000,01 € à 500.000,00 € 9.800,00 € 1.400,00 € 19.600,00 €

De 500.000,01 € à 1.000.000,00 € 14.000,00 € 1.400,00 € 28.000,00 €

Au-dessus de 1.000.000,01 € 21.000,00 € 1.400,00 € 42.000,00 €
   

Actions portant sur des affaires non évaluables en argent 
(article 3)

Montant de 
base

Montant  
minimal

Montant 
maximal

Affaires non évaluables en argent 1.680,00€ 105.00 € 14.000,00 €
   

1 Lorsque le litige porte sur le titre d’une pension alimentaire, le montant de la demande est calculé, pour la détermination de l’indem-
nité de procédure, en fonction du montant de l’annuité ou de douze échéances mensuelles (article 2 in fine).

Articles 579 et 1017, alinéa 2, du Code judiciaire  
(article 4) : litiges sociaux particuliers

 

Montant de 
base

Montant  
minimal

Montant 
maximal

Président du tribunal du travail 

Jusque 2.500 € et pour les li-
tiges non évaluables en argent

51,04 € 37,04 € 65,04 €

Au-dessus de 2.500 € 102,00 € 81,00 € 123,00 €

Tribunal du travail

Jusqu’à 249,99 € 51,04 € 37,04 € 65,04 €

De 250 à 619,99 € 102,00 € 81,00 € 123,00 €

De 620 à 2.500 € et pour 
les actions portant sur des 
demandes non évaluables en 
argent

153,05 € 125,05 € 181,05 €

Au-dessus de 2.500 € 306,10 € 264,10 € 348,10 €

Cour du travail

Jusqu’à 249,99 € 68,05 € 54,05 € 82,05 €

De 250 à 619,99 € 136,04 € 115,04 € 157,04 €

De 620 à 2.500 € et pour 
les actions portant sur des 
demandes non évaluables en 
argent

204,09 € 169,09 € 225,09 €

Au-dessus de 2.500 € 408,10 € 352,10 € 464,10 € 


